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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 8 de la loi genevoise sur l'organisation judiciaire
(LOJ), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des
contestations prévues à l’article 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des
assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) relatives à la loi fédérale sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité du 25 juin 1982
(LACI). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, de même que les modifications de la LACI
du 22 mars 2002 (3ème révision) et de l'OACI du 28 mai 2003, entrées en vigueur le 1er
juillet 2003, sont applicables en l'espèce dès lors que les faits litigieux sont postérieurs au
1er janvier 2003, respectivement au 1er juillet 2003 (cf. ATF 130 V 446 consid. 1, 129 V 4
consid. 1.2).

E. 3
Le délai de recours est de 30 jours (art. 60 al. 1 LPGA). La décision sur opposition date du 6
février 2008 et a été reçue le lendemain de sorte que le délai de recours a débuté le 8 février
2008 (art. 38 al. 1 et 60 al. 2 LPGA) et a pris fin le samedi

E. 8
Compte tenu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Pour le surplus, la procédure est
gratuite (art. 61 let. a LPGA).
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